
AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087 - 20230316-DSLIB2023 010-DE

en date du lë/03/2023 ; RI3FSRSNCE ACTE : DELIB2023 010

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12

Date de convocation : 02/03/2023
Date de publîcatîon : 02/03/2023

Délibération n° 2023-010]

Le 08 mars 2023 à 18 h 00. le Comlfé syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH,

Présents f121:

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNÊTARENTAISE:

Mme Corlne MAIRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GËNETTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBRiNI, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Denis TATOUD, titulaîre.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAT, titulaire.
M. Christian V!BERT. titulaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHEL fituiaire,
Mme Fabienne AST1ER, titulaire.

Eaalemeni présent (2} :

AiME-LA-PLAGNE:

LAPLAGNETARENTAISE:

M. Xavier URBAIN, suppléant.

Mme Nathalie BENOIT suppléante.

Excusés (4) : Mme Marie MARTINOD, suppléante ct'Aime-la-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE titulaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENTH suppléant de la Plagne Tarentaise.

Secrétaire de $éance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Tarentaise.
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 073 - 257300087"2023031ë-DELIB2023 010-DE

en dafce du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 010

iDéllbératlon n° 2023-010|

Charge l'Office notarial d'Aîme-la-Plagne aux pièces pour le compte du SIGP.

Autorise le Président à établir la publicité nécessaire et toutes les formalités substantielles.

Précise que l'ensemble des frais seront à la charge de l'acquéreur.

Charge le président de signer foute pièce afférente, et de notifier la présente délibération
à l'acquéreur, au notaire d'Aime-Ia-Plagne et à la Commune d'Alme-la-PIagne.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M. Christian VIBERT M. Jean-Luc BOCH

/7 SYNDICAT ir
DE LA^îSS^AGNE

'732<FTWlECE:DD(

Cet acte peut faire l'objeî d'un recours en onnutotion devant te Tribuf^f'^dminisîrafif dons te déta'i de deux mois à
compter de fa pub/i'cation de cet acte. Le îrlbunat admïnislratif peut être saisi par l'appticaiion informaîique
t< Tétërecours citoyens » accessible par le site Internet www.teterecows.fr.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20230330-DELIB2023 011-DE

en date du 30/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 011

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PIAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués trtulaîres du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12

Date de convocaflon : 02/03/2023
Date de publication : 02/03/2023

iDélibérafïon n° 2023-011t

Le 08 mars 2023 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents n 21:

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE:

Mme Corine MA1RONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M, Laurent DESBRINl titulaire.
M. Pascal VALENTfN, titulaire.

M< Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, tituiaire.

M. Jean-Luc 80CH, titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAT, titulaire.
M. Christian VIBERL tituiaîre.
M. Pierre OUGIER, ti+ufaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, tituiaire.

Egalement présent (2} :

AIME-LA-PLAGNE :

LA PLAGNE TARENTA1SE :

M. Xavier URBAIN, suppléant.

Mme Nathalie BENOIT suppléante.

Excusés f4) : Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE titulaire de Champagny. OlîvEer CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENTIN, suppléant de La P!agne Taren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Tarentaise.



AR CONTROLE DE LEGALITE ; 073 - 257300087 - 20230330-DELIB2023 011-DE

en date du 30/03/2023 ; REFERENCE ACTE ; DELIB2023_011

|Déltbératlonno2023-OHj

OBJET : domaine sklable : programmation d'ouverture des remontées mécaniques - été
2023.

M. le Président :

Fait savoir que la SAP a transmis le 07 févier 2023 le projet de programmation des
ouvertures des remontées mécaniques pour la saison d'été 2023, et qu'il convient de
délibérer.

Rappelle que la SAP a présenté le projet d'ouvertures de la saison es+ivale 2023 à l'OTGP
puis en préambule de cette séance, et qu'un échange a eu lieu à ce sujet.

te Comité syndical, après délibération et à l'unanimlfé,

Prend acte de l'ouverture du TSD des Verdons Sud durant l'été 2023.

Demande que le TS du Bijolln soit ouvert en sus de la télécablne du Lac Noir, au moins
3 jours par semaine, durant la saison estivale 2023.

Valide le programme d'ouverture des remontées mécaniques de l'été 2023, tel que
présenté et annexé à la délibération.

Charge le président de notifier la présente délibération à la SAP, à l'OTGP, ainsi qu'aux
communes membres du SIGP.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M. Christian VIBERT M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT INTËRÇOMJ^MAL
^ .. DE [A GRANÛç,PÛ^NF

:rAlMT=CFDÏ--X

^^. .
Cet acte peut faire l'objet d'un recours en annutation devant le Tribunal Admipf^falil dans te défai de deux mo/s à
compler de ia publication de cet acte. Le tribunal adminfstrafif peut être saisi par l'appHcallon informafique
« Tétérecours citoyens » accessible par le site Internet www, telefecouis.fj.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073 - 257300087-20230330-DELIB2023 012-DE

en dafce du 30/03/2023 ; REFERENCE,ACTE : DELIB2023 012

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du S!GP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12

Date de convocation : 02/03/2023
Date de publication : 02/03/2023

iDélibération n° 2023-012|

Le 08 mars 2023 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents H 2} :

A1ME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISË:

Mme Corine MAIRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBR1NI, +i+u!air©.
M. Pascal VALENT1N, titulaire.

M. Denis TATOUD, tituiaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH titulaire.
M. Danid-Jean VENIAT, tf+ulaîre.
M. Christian VIBERL titulaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.

Egalement présent f21 :

AIME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN, suppléant.

LA PLAGNETARENTAISE : Mme Nathalie BENOIT suppléante.

Excusés f41 : Mme Marie MARTINOD, suppiéante d'Aime-lo-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE titulaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENTIN, suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERL titulaire de La Plagne Tarentaise.



AR CONTROLE DE LEGALITE ; 073-257300067-20230330-DELIB2023 012-DE

en date du 30/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023_0l 2

[Délibération n° 2023-0121

OBJET ; domaine skiable : tarifs publics pour l'été 2023.

M. le Président :

Fait savoir que la SAP a transmis le 01 mars 2023 le projet de tarifs publics pour la saison
d'é+é 2023, e+ qu'il convient de délibérer.

Rappelle que la SAP a présenté je projet d'anima+ions envisagées et de tarifs publics de la
saison estivale 2023 en préambule de cette séance/ et qu'un échange a eu lieu à ces
sujets.

Demande qu'un tarif public piétons et VTT montée famille soit mis en place.

Le Comité syndical, après délibération et à l'unanimité,

Approuve le nouveau tarif « 4 passages montée n à 26 €.

Décide d'approuver les tarifs publics de l'éfé 2023, tels que présentés et annexés à la
délibération.

Charge le président de notifier la présente délibération à la SAP et à l'OTGP.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M, Christian VIBERT M. Jean-Luc BOCH

/ SYNDICAT (N rEFtÇyMMyNÂL
[ DE U\ l-^NJUt-J^ÙNL

Cet acte peui faire l'obfef d'un recours en annulation devant te Tnbunal Adminktrailf dans te déten de deux mois à
compter de la publication de cet acte. Le Inbunal adminisfraiif peuf é/re sais! par l'appllcatton informatique
(f Télérecours citoyens » accessible par /e site Iniernel www.leierecoufs.d.



POLITIQUE TARIFAIRE ÉTÉ 2023

Refonte de i'offre commerciale

FORFAIT PIETON ET VU
llour

Semaine

Saison

Extension PKlJour

l montée

fl montées

lallersImpleVanolse

l aller-retour Vanolse Express

LA PLAGNE
Raradishi

Adulte
19,00 €

69,00 €

138.00 €

à
Enfant

16,00 €

56,00 €

111,00 €

LA PtAGNE
PmrtsM

Paradiski^
Adulte Enfant

16,00 € 13,00 €
8.00 €

26,00 €
6,50 €

9.00 €

15,00 e

7,SO€

12,00 €

3 heures BikePark

". Adulte = 13 ans et +

i; Enfant =5à12ans

a. Gratuit pour les-5 ans

Tarif unique
15,00 €

w/.
0*npap^*drt î

•£. Ajustement de l'offrel et7Jour(s)

m Nouveau tarif 4 montées

s. Ajustement de l'offre 2022 « 2H Bike Park » suite aux retours
des utilisateurs et des socio-professîonnels à



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20230316-DELIB2023 013"DE

en dafce du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 013

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

de délégués titulaires du SIGP : 13
de délégués suppléants du SIGP : 5

de membres présents : 1 4
de votants ; 12
de suffrages exprimés : 12

; LA SAVOIE

Date de
Date de

le

convocation
publication :

>éîlbération n°

: 02/03/2023
02/03/2023

2023"013f

Le 08 mars 2023 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents H2}:

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE:

Mme Corine MAIRONI-GONTHIER, titutaire.
M. Michel GENETÎAZ/ titulaire.
M. Laurent DESBRINI, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M, Doniei-Jean VENiAL titulaire.
M. Christian VtBERT, titulaire.
M, Pierre OUGiER, titulaire.
M. Romain ROCHEL titulaire.
Mme Fabienne AST!ER, titulaire.

Egalement présent (2} :

AIME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN, suppléant.

LA PLAGNE TARENTAISE ; Mme Nathalie BENOIT suppléante,

Excusés f4) : Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-ia-Plagne.
MM. René RUFFiER-LANCHE ti+uiaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENTIN, suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian V!BERT, titulaire de La PlagneTarentaise.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20230316-DELIB2023

en date du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 013

013-DE

Délibération n° 2023-013|

OBJET : domaine sklable : avis de principe pour la participation du Syndicat au contrat
support de l'ORE (obligation réelle envlronnementale) dans le cadre du projet
d'aménagement de la future télécabine de Roche de Mio, et en vue de
démarches administratives.

M. le Président :

Rappelle que le Comité syndical, au cours de la séance du 08 mars 2022, a émis un avis
favorable au projet de remplacement de la télécabîne de Roche de Mio (délibération
n° 2022-015).

Indique que, pour poursuivre les démarches administratives et permettre l'instruction de la
DEAT, suspendue à ce jour en conséquence de l'avis négatif du CNPN, la SAP sollicite un
avis de principe quant à la participation du SIGP au contrat support de l'ORE, outil
réglementaire permettant la levée de la suspension d'instruction,

Propose au Comité Syndical de donner son avis sur le principe de participer au contrat
support de l'ORE du projet.

Le Comité syndical, après délibération et à l'unanimltë,

Donne un avis favorable sur sa participation au contrat support de l'ORE nécessaire dans
le cadre du projet de la future télécabine de Roche de Mto.

Charge le président de notifier la présente délibération à la SAP.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT !NT
DELA'

3AI-
w^~

•; l--.'n i..-/

Cel acte peu/ faire l'objet d'un recours en annulation devanl le Tribunal Admlnisiralif dans le délai de deux mois à
compter de to publicalion de cet acte. Le tribunat administratif peut être saisi par l'applicaijon informatique
« Télérecows citoyens » accessible par le sf'te Internet www.felerecou^.fr.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073"257300087-20230316-DSLIB2023 014-DE

en date du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE ; DELIB2023 014

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12

Date de convocation : 02/03/2023
Date de publication : 02/03/2023

IPélibération n° 2023-014|

Le 08 mars 2023 à 18 h 00 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Taren+aise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents f 1^ :

AiME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISË:

Mme Corine MAIRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENÊTTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBRtNI/ titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, ti+uiaire.

M. Jean-Luc BOCH, ti+ulaire,
M. Daniei-Jean VEN1AT, titulaire,
M. Christian VIBERT, titulaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.

Egalement présent f21 :

AIME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN, suppléant.

LA PLAGNE TARENTAiSË : Mme Nathalie BENOIT suppiéan+e.

Excusés f4) : Mme Marie MARTiNOD, suppléante d'Aime-la-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE titulaire de Champagny, Oiivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENT1N, suppSéant de La Plogne Taren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Taren+aise.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073"257300087-20230316"DELIB2023 014-DE

en date du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 014

|Délibérattonn° 2023-014|

OBJET : finances : débat d'orientation budgétaire 2023 du budget général du S1GP.

M. le Vice-président délégué aux finances :

Rappelle au Comité syndical que les Communes d'Aime-lchPlogne et de La Plagne
Tarentaise comptent plus de 3.500 habitants, ce qui implique, au niveau du SIGP,
l'obligation de délibérer sur le débat d'orientations budgétaires.

Rappelle également que le Code général des collectivités territoriales prévoit que le vo+e
du budget doit être précédé de la tenue d'un débat d'orientations budgétaires dont la
tenue a vocation à éclairer le vote des élus, sous peine d'illégalité de Factoption du
budget primitif de la collec+ivi+é.

Présente la note de synthèse relative au débat d'orientations budgétaires du budget
général du SIGP pour l'année 2023, en reprenant les résultats 2022 et la prospective
financière de l'année 2023 qui a été présentée en séance du 17 Janvier 2023 et annexée
à ia notice de présentation du présent Comité syndical.

Le Comité syndical, après délibération et à ('unanimité,

Prend acte de la note de réflexion, ainsi que des observations émises au cours du débat
d'orientation budgétaire.

Indique que les principales orientations en seront traduites dans le budget prîmifif 2023 du
SIGP.

Charge le président d'annexer à la présente délibération la note de synthèse projetée en
séance.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M. Christian VIBERT M. Jean-Luc BOCH

swnic/S
DE L^

Cet oc/e peut faire i'objei d'un recours en annulation devant le Tfibunal Adminîstrafif dans te délai de deux mois à
compter de la pubticafion de cet acte. Le tribunal adminisiralil peut être saisi par t'apptication informatique
« Tétérecours citoyens » accessible par te site Interneî vww.ielerecours.ff.
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àw
LA PLAGNE

RîflMKhl

BUDGET GENERAL

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

Mercredi 8 mars 2023

A
LA PLAGNE

Raradlshl

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

> Organisation budgétaire du SIGP

> Résultats 2022

> Orientations budgétaires 2023

> Prévisions 2023
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A
LAP^GNE Organisation Budgétaire du SIGP

Parsdblil

v/Une organisation par « services comptables»

^Les recettes de fonctionnement

^Les dépenses de fonctionnement

^I/investissement

àvrv

LA PLAGNE
ftiranm

Les Recettes Générales Perçues

Reversées intcernlcmcnt:

• La Taxe des Remontées Mécaniques (communes)

• La participation des communes à la compétence tourisme et

aux services d'altitude (OTGP)

l*f\ i^-'^i", |);u'>i'lll(*incu< :

• La Dotation Globale de Fonctionnement (OTGp-pian routes)

• La Redevance des Remontées Mécaniques (communes 72,72%)

Conîwrvées :

• LOS loyers divers (neutre car majoritairement pour couvrir les emprunts)

• Les remboursements des prestations de service (neutre)
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à<w
Les Recettes Reversées

LA PLAGNE aux Communes
Paradlsh)

La Redevance des Remontées Mécaniques : 72,72 %

La Taxe des Remontées Mécaniques : En totalité

Les Recettes Reversées

w_.._ aux Communes
PLAGNE

Répartition inchangée depuis 2015pOTditki

^ Aime-La-PIagne : 15,40 %

^ Champagny en Vanoise : 12,40 %

^ La Plagne Tarentaise : 72,20 %
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àw Les Dépenses Générales
LA PLAGNE de Fonctionnement

Pareifohî

Les charges à caractère général

Les charges de personnel

Les reversements aux communes (Taxe et redevance RM)

Les subventions aux associations et participations

Les intérêts des emprunts

Le virement à la section d'Investissement

A
w

LA PLAGNE
PMM<nh\

L'Investissement

Le remboursement du capital des emprunts

• Différents programmes cPinvestissement 2022 :

> Stade de slalom

> Piste de bobsleigh
> Les Provagnes

> e.spots et liaisons VTTAE

> OTGP Altitude (Administratif)
> Poste Plagne Centre

> Tour de glace
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A
IA PLAGNE

Paracthhl

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

> Organisation budgétaire du SIGP

> Résultats 2022

> Orientations budgétaires 2023

> Prévisions 2023

àw
LA PLAGNE

RaradfEhl

Points marquants de 2022

*> L'exercice 2022 marque un retour à <les rations financiers très favorables
sur le fonctionnement. A noter que 66 K€ proviennent du fonds de soutien

conservé par le SIGP sur la redevance RM

<* Le SIGP a de nouveau fortement limité ses investissements sur Pexercice
2022 (48 K€ cTinvestissements directs) ce qui a contribué à renforcer le
fonds de roulement disponible en fin d'cxercice qui atteint 1,72 M€ (seuil
préconisé de l M€ à maintenir)

+> Versement du solde de la dotation de l'Etal pour ia perte des recettes en
2021 reversé intégralement aux communes

10
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Résultat Global 2022
w

LA PLAGNE
Paradisld

Excédent de fonctionnement

> l 955 328,39 € (dont 828 475,34 € d'excédeut reporté 2021)

Déficit ct'Investissement

>-231 459,84 €

Restes à réaliser (dépenses cTmvestissement 2022 reportées sur 2023)

> 184 892,27 €

Capital des emprunts 2022

>-550 215,86 €

Excédent global à reporter sur 2023 en fonctionnement

> l 538 976, 28 €

Autofinancement 2023 : 988 760,42 €
(excédent global - capital des emprunts)

Les Dépenses générales de

% Fonctionnement
LA PLAGNE

fVlM^U

• Les charges à caractère général : chapitre 011

^> 785 861 C conh-c 570 350 € en 2021

• Les charges de personnel : chapitre 012
^ 518669€contrc482419€cn2021

• Les reversements aux communes : chapitre 014

^ 4464 764 € contre 33 266 Cen 2021

• Autres charges de gestion courante : chapitre 65

^> 7 121 675 € (compensation étnt pour l ISO 282 €} contre 5 518 207€en 2021

• Les intérêts des emprunts ; chapitre 66

^ 96 183 € contre 108 219 € en 2021

11

12
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àw Les Recettes de Fonctionnement
LA PLAGNE

Pwadtshl

• L'excédent antérieur reporté

^ 828 475 € contre 582 421 C en 2021

• La Redevance remontées mécaniques

^ 4 371 328 € contre 33 359 € en 2021 (correspond à l'éfé)

• La Taxe remontées mécaniques

ti> l 185 934 € contre 9 OU5 € en 2021 (NB : + compemation Etat 51 980 €)

• La Dotation Globale de Fonctionnement

^ 2 556 016 € idem 2021

• Les loyers divers (comme par ex. COVÂ/caisse anto-ski/TC CHAMPAGNY)

^ 1714606 contre 113 746 C en 2021

• Les loyers cTaffermage (comme par ex. remboursemenî emprunt TC CHÂMPÂGNY)

^ 584 720 € contre 5905226 en 2021

• Les participations des communes à la compétence tourisme (périmètre historique)

*^ 3 472 226 € contre 3 318 512 €cn 2021

* Prestation Services Mutualisés (comme par ex. Taxecieséjow/BjkePaff'ol/API...)

^ 581 028 € contre 445 054 € en 2021

àVTV
IA PLAGNE

PaodiîM

Les Dépenses cTInvestissement 2022

• La reprise obligatoire du déficit d'investissement reporté
2021 :

^ 106 860,55 €
• Le remboursement du capital des emprunts : chapitre 16

^> 550 216 €

• Les investissements 2022 : chapitres 20,21 et 23

^ 47 780 €

14
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Les Investissements 2022
vr»

LAPLAGNE Chapitres 20 - 21 et 23
Pdfadishi

^ Stade de slalom PIagne centre : 9 787 €

^ Piste de bob 14 756 €

^ Espace Plagnard 9 508 €

^ Bâtiment Les Provagnes : 7 989 €

^ VTTAE/E.SPOT : 3 600 €

^ OTGP Altitude (administratif) : 2 140 €

47 780 €

15

àg* Les Recettes d investissement 2022
LA PLAGNE

mmrihH

• LeFCTVA
^> 4l 800 €

• Le virement section de fonctionnement 2021 (déficit + RAR)

^ 136 987 €

16
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àw Résultat cTInvestissement 2022
LA PLAGNE

PafBdish!

• Dépenses

^> 719 973,89 €
• Recettes

^ 488 514,05 €
• Déficit d'investissement à reporter sur 2023 au 001 dépenses

^> -231 459,84 €

• Restes à réaliser à reporter sur 2023

^ -184 892,27 €

Déficit global (Pinvestissement 2022 : - 416 352,11€ (au 1068)
(obligation de couvrir ce déficit d'investissement avec Pexcédent de fonctionnement)

17

àw
LA PLAGNE

Paraoisid

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

> Organisation budgétaire du SIGP

> Résultats 2022

> Orientations budgétaires 2023

> Prévisions 2023

18
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àw
LA PLAGNE

Rsrodislil

Orientations budgétaires

> Subvention OTGP 2023 à hauteur de la demande soit

5 734 138,07 €

Subvention demandée au SIGP: 2 038 559,76 €

• Subvention décidée par les communes : 3 695 578,31C

• Aime la Phgnc ; 949 296,33 €

- La Plagne Tarentaise : 2 289 651,69 C

• Chumpagny ; 456 630,29 €

19

àyw
LA PLAGNE

RlffKliShl

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

> Organisation budgétaire du SIGP

> Résultats 2022

> Orientations budgétaires 2023

> Prévisions 2023

20
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à~w
Les Dépenses générales de

LA PLAGNE Fonctionnement
Rarsdlsh)

> Les charges à caractère général

• Maintien au niveau des années antérieures à périmètre égal

• Prise en compte des nouveaux collaborateurs (service hébergeur)

> Les charges de personnel supplémentaires

> Les reversements SAP aux communes (prospective AGATE)

• Redevance RM : 2 972 727 € + 100 000 €
• Taxe RM : l 071 500 €

> Autres charges de gestion courante
• Les intérêts des emprunts = 76 618,49 €

21

A Les Dépenses de Fonctionnement
w ^ ....

LA PLAGNE FOCUS SUF les subventions
ParedisM

> Les subventions aux associations et clubs sportifs

• Les clubs des sports (11 000 € base 2022 ?) et CBLS = 24 000 € (22 ooo e en
2022)

• Bob lugc : 113 000 € = identique années précédentes

> Les contrats de soutien aux athlètes de La Plagne : (36 000 € + 3 000 €)

> La subvention demandée par FOTGP : 5 734 138,07 €

22
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àw
LA PLAGNE

PâfSthhl

Les Recettes de Fonctionnement

• L'excédent antérieur reporté

^> l 538 976,28 € (excédent de fonclionnemcnt 2022 -déficit
cfinvestissement 2022 - crédits de reports)

• La Taxe remontées mécaniques

^ l 071 500 € intégralement reversés aux communes

• La redevance RM

^> 3 950 000 € (72,72% ira aux communes)

• La Dotation Globale de Fonctionnement
^> Montîinf identique espéré ent-ore en 2023 = 2 556 016 €

àw Les Recettes de Fonctionnement
LA PLAGNE

pAûdhhl

23

> Les participations de base des communes à la compétence
tourisme pour POTGP 3 695 578,31 €

> Les loyers divers (SAP/COVA/Espace Plagnard...)

> La participation des communes aux services d'altitude

(y compris remboursement emprunt Gendarmerie et nouveaux services).

> La participation de La Poste à API (agence postale
intercommunale) : environ 14 000 €/an (comme partout en France)
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à<ro

Les participations des communes

aux services mutialisés
LA PLAGNE

Paffidlskf

SIGP-BUDGET PRINCIPAL
PRKSIATtONS OE StrRViCES « /\ l.A C'ARIT »

Le SIGP effectue des prestations de services pour le compte des communes afin de mutualtser ces
missions à l'échelle du périmètre de la station.

Le SIGP répartit les frais à « Service Fait » sans surcoût et appelle les fonds aux communes membres.

Les services concernant les 2 communes d'Aime La Plagne et la Plagne Tarentaise sont historiquement
refacturés sur une clé Inchangée depuis 2009 (22,7% ALP et 77,3% LPT).

Le StGP porte également les emprunts et refacture aux deux communes les annuités afférentes selon
cette clé. C'est par exempte le cas de la gendarmerie.

Pour les 3 communes, la répartition se fait sur les critères « historiques domaine shlfibfe » (ALP 15,4%,
CHAMPAGNY 12,4%, LPT 72,2%) confirmée pw des délibérat!ons récentes 107/04/2015,09/02/20160104/02/2020}

• Certains services sont mutualisés depuis plus de 20 ans (taxe de séjour par exemple)
• D'autres sont récents (en 2020 - Agence Postale de Plagne Centre par exemple)
• De nouveaux services apparaissent (rénovation hébergements touristiques - début 2023)

25

àw
LA PLAGNE

Raradiskl

La participation des communes
aux services mutualisés

4s
tKSPIOlO

•:•
sas
Mandat

2020.20Z6

^)dteiiiïr(i>i"lll;tïï.-i
Mit(;l-it'ill'i»t;j((ft''-*i|t'l('-l-liil*lil';l:ilHt'!.l:Hlr^lnlitllJit^?}

Le SIGP effectue ces Prestations sous la forme de SERVICES MUTUAL1SËS, II gère également des Infrastructures
concourant au développement et à la gestion de la station de LA GRANDE PLAGNE.

SERVICES MUTUALISES
(AiiUfit par dêt peisonneli dédléi}

Financement 3 communes ou Z communes (ALP et IPT)

Taxe de séjour (depuis 1988) - Tenue des 3 régies communales ((eip.patc*DAssE/i,sFTp)-3 communes

Maison des seruices public (depuis 2003) [fcsp.nftns POUCHOY/IUPI" ?. communes

Classement des meublés do tourisme (depuis 2006) (reip.MêianieBfeionnei/itTi1)-3 tomm»nes

Blke patro] (depuis 2017) (5 talsonnleft4mo!;/ifaleuranftual!a. t EIP)-2 communes

AgenCIÎ postale ItUcrcommunale (depuis 2020) (reip.hfflanleBretonnal/o.îETPï-Z communes

Développement Dura blé (depuis 2021) (fwirtementàvanir-rnuiualltAî.ituieUunliilfla/O.S ETP)~ 3 COmmUTICS

OutdOQF (depuis Juin 2022) ((«p.AYnieffcflialrlft-thareédemlMlon/O.S ETP) - 3 comrnunes

l-ogcrritmt des Saisonniers irévrler2023) (franckcaiiuconihiiip.friiG^itsiiaiL/o.sHp) - 3 communes

26
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A
LA PLAGNE

Paraiftdif

INFRASTRUCTURES
(prestations « à la demande » des communes

It.ili.' •! if.') •;)i).1 •

:'..;!/ ' .r'III .] l i • il' "'l l.il lu-1 •I .•'' 1 '•lnli'UIH •. l

Le SIGP Investit (l) et supervlse la gestion (F) de certaines Infrastructures concourant au développement et
à l'offre clients de la station de U\ GRANDE PLAGNE.
INFRASTRUCTURES (autres que domaine sklable et Eau/assafnlsseirient)

Plf.tcdftîitb

d'jtdrir1 fin (jljf.p

St.Hh-Jl CKtTU-K

llclisliiUun

(jcndnnm-'rii1

l'j'ilc (Ir pnnsr,i'*r

loiif tlhnnui

- Bâtiments (LSI'ACL PLAGNAKU/f'HlXMIX/BlV/PROVAGNES...)

les thafQcs récupéfablcs de /onct/onncnifot sont fôparties sur tes utlflsotcws

Ouidoni (,ii tfyjlt's ik' pli'ino [inîui(?( r,'-|-Kit<> et Ihii'iiin^ - \t} l » ^'l'.isliinrc >'-(f;(.tiif|uc

- Chalet (COVA) •.M\acficwtrcpottiedi:IOpiisrcn(hotgeflclioMimpwtc iwciliitauri'ilGI'f, fc loyef esl poss/ lie l SSOàSOOOC/molsmlOlî

Biens ffnnwblliers ; en : refacturation de l'onnulté fie dette aw communes concernées potir la gendamierie,

copropriétés, plusieurs Gares RM, Phocntx, Espace Plagnard, OTGP oltitude...

- réperctttables aux communes pour l'Investlssement {sauf hfitof)<{ucmcnl iESPROVMNCS cl le CHAiCT);

- réperctitables Intâgralement auH communes pour le foiHtionnement (ex. : Glycolplitede bob en 2021);

- refacturatlon vun communes des Imestlssenients mobiliers (anwrtlssemcnt des biens).
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àw Le remboursement des emprunts
LA PLAGNE

P^l.ldrtll

ANNEE 2023

Objet de l'emprunl

Stade Slalom

Piste de Bobsleigh

Bâtiment des Provagnes

Bâtiment des Provagnes

TC Champagny

Modernisation TC
Champagny

Poste de gendarmerie

TC Champagny

Montant Initia)

1 057145 €

SOI 979 £

1 085 000 €

1 085 000 €

740 000 €

1 300 000 €

1 100 000 €

1 500 000 €

Année

2002

2007

2007

2007

2009

2014

2017

2018

Durée

20 ans

20 ans

20 ans

20 ans

15 ans

15 ans

15 ans

15 ans

Se termine

nov-23

OCt-27

jgnv-27

août-27

déc-24

août-29

déc-32

OCt-33

Taux

-1.73%

4.25%

4.00%

1.00%

3.75%

2.83%

1.27%

1.50%

TOTAL

Capital restant au
01/01/2023

80 415.68 €

327 861,50 €

226 312,50 €

252 937,50 €

98 666.84 €

584 999.89 €

733 333,40 €

1 100 000,00 €

3 404 527,31 €

Annuité

82 806,91 €

73132,52g

61 503.76 €

62 695,96 €

52 339.58 €

102302,42€

82 297,41 €

115937,50€

633 016,06 €
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A Les Investissements 2023
LA PLAGNE Capacités de financement

Paradis k)

^ Résultat 2022 : Excédent l 723 868,55 €
(excédent fonctionnement -déficit investissement)

^ Reports 2022 en dépense == 184 892,27 €

^ Reitibourscittciit du ciipihil (tes emprunts directeincnt supportés pïir le SIGP (liâdnsmît icx
Provagfîi's - Slucfc de .fialom - l^iste (U' !wh)

Dépense 247 064,25 €

^ Excédent Comptable 2022 (cnimdlctl'nutolmmicniu-nt)

pour CAF 2022 : l 291 912,03 €
( œsulUK 2022 - fcpurl 2022 - capititl emprunts 2023}

disponible pour l*aufofïnanccnient2023 : 988 760,42 € (excédent global-capital des emprunts)

29

A Les Investissements 2022
_w_ .„ (crédits de

LA PLAGNE
PâfSdishl

La poursuite ou l "achèvement de programmes
en cours:

> Piste de bob 155 091,47 €

> VTTAE/E.SPOT 7 050,00 €

> Stade de slalom : 19 834,80 €

> Tour de glace 2 916,00 €

> Total des reports 184 892,27 €
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A DEMANDES (TTC)
Nouveaux investissements 2023

LA PLAGNE
ParaifcJd

> STADE PLAGNE CENTRE

• Sécurité = 40 000 €

• Chronométrage = 14 400 €

• Ec l ai rage/répa rations anomalies s 4 200 €

• Coffretforain=3600€

• Remplacement des ballasts par des LED partie haute (dernière tranche) ; mats
21 au 25= 685006

• Souhait de remplacement des duplines - 20° à chiffrer

• Câblage et cnfouissement de gaines pour chronométrage et sonorisation : à

chiffrer

• Attention attirée par le gestionnaire sur la vétusté de certains matériels

31

A DEMANDES (TTC)
w Nouveaux investissements 2023

LA PLAGNE
PAfiKfetli

> Shulcîi (le slnlom iiutrc que Plaine Centre

Stade Montchavin = 4 250 € (investissement 2022 = 0)

Stade Belle Plagne/Bdlecôte = 3 500 € (investissement 2022 = 5 142 €)

• Stade Montalbert = pas demande (investissement 2022 = 0)

Stade Champagny = pas demande (investissement 2022 = 0)

> PROVA(;NI;S

• Mobilier =4000 e

• A l a une

• Aménagement bâtiment pour compresseur chauffage/cHm

• Poursuite mise au norme désenfumage | = 52 500 €

• Remplacement réglementaire éclairage anti panique incendie

• Commencer à préfinancer l'aménagement d'un plancher central ^ 50 000 €
32
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A DEMANDES (TTC)
^?L... Nouveaux investissements 2023

LA PLAGNE
RygdlsM

> PISTE DE BOB :

Crédits 2022 cconomiscs a reporter = 90 000 €

Nouvcnux ct'cdits :

Préfmancement année 2/3 pour le crépi coque = 50 000 €

Renfort préventif tranche 2/2 des structures d'encrage de la couverture de piste V12/V19

(COMAG) = 30 000 €

Bardage bois " 10 000 € (+ 4 913 € engagés en 2022 sur tranche l)

Etanchéité toiture tour de chrono = à définir (environ 30 000 €) / urgent

• Traitement réglementEih'e fuites des groupes de froid = 20 000 €

* Forage de la pompe de relevage enfoule = 15 000 € (prévu mais non fait en 2022)

* Plateforme d'accneîl sécurité clients/visiteurs départ bob = 20 000 €

Mise aux normes réglementaires de IBSF et FIL (décélération) =- 10 000 € frais étude + 40 000 €

travaux

Soit crédit 2023 : 90 000 € reportes + 160 000 € = 250 000 €

33

àw DEMANDES (TTC)
LAPLAGNE Nouveaux investissements 2023

> Création d'une opération VOIRIE PISTE DE BOU = 600 000 €

> Création d'une opération
EXTENSION BATIMENT VRST1AIRE/IŒNOVATION EXISTANT^ 400 000 €

Pour commencer à financer ces opérations, il est proposé d'abonder ces opérations de 200

à 250 000 €/an pendant 4 ans

34



AR CONTROLE DE LEGALITE ; 073-257300087-20230316-DELIB2023 014-DE

en date du lë/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023 014

A DEMANDES (TTC)
IAP^GNE Nouveaux investissements 2023

Pdfadlshl

> CHALET

• Crédits 2022 cconomisé à reporter - 125 000 €

• Crédits nouveaux = 60 000 €

Soit crédit 2023 : 125 OUO € reportés + 60 000 € = 185 000 €

> ESPACE PLAGNARD-19 200 €

• CIoisonnement vitré nouveau bureau (12 500 €) + mobilier (3 500 €)

• Vidéo surveillance = 3 200 € (déjà commandée)

> PHOENIX : crédits 2022 économisés a reporter = 2 500 €

> GENDARMERIE

• Sèche linge ^ 500 €

• Parois douche x 3 = 900 €

• Amélioration sols aux angles = 600 €

35

A DEMANDES (TTC)
LAP^GNE Nouveaux investissements 2023

> PISTE DE POUSSEE = crédits 2022 cconomisés î'i reporter - 10 000 C

• Portail à engin côté voie verte

" Cunette et busc de pluvîale de la route

• 2e tranche tartan et isolation cabane

Soit crédit 2023 : 10 000 € reportes + K» 0(10 € = 20 (100 C

> MALADIERE = crédits 2022 non consoinniés a reporter = 25 OftO €

> TOUR UE GLACE = 60 000 € (dchiil tlonnc en scïincc)

> VTTAE/E.SPOT - 92 500 € + crédits report = 7 050 €

• E.SPOT PLAN BOIS (étude et travaux) = 40 000 €

• Etude boucle VTTAE Col de Forcle/Champagny (étude et travaux) = 50 000 €

• Signalétique VTTAE = 2 500 €

36
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre de
Nombre de

Nombre de
Nombre de
Nombre de

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE l

délégués titulaires du SIGP : 13
délégués suppléants du SIGP : 5

membres présents : 14
votants : 10
suffrages exprimés : 10

LA SAVOIE

Date de
Date de

convocation :
publication :

Délibération n°

02/03/2023
02/03/2023

2023-01151

Le 08 mars 2023 à 18 h 00, !e Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Piagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH

Présents HO) :

AiME-LA-PLAGNE :

LAPLAGNETARENTAISE

MmeCorine MAIRONi-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire,
M. Laurent DESBRINI, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, tituialre.
M. Daniel-Jean VENIAL titulaire.
M. Christian VIBERT. titutaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, tituioire.

Egalement présentMV :

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE

M. Xavier URBAIN, suppléant.

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, tî+ulaîre.

Mme Nathalie BENOIT suppiéan+e.

Excusés f4) ; Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-fa-Plagne.
MM. René RUFHER-LANCHE titulaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny et M, Benoît VALENTIN, suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Tarenfaîse.
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Délibération n° 2023-015|

Compétences optionnelles « Eau et Assalnissement collectif » :
depuis le 01 Janvier 201 6, seuls les délégués des communes d'Alme la Plagne et de La Plagne

Tarenfalse ayant transféré les compétences « Eau et Assainissement collectif » au Syndicat
pour les sites d'altitude participent aux votes concernant l'eau et l'assalntssement.

OBJET : finances ; compétence optionnelle : débat d'orîentatlon budgétaire 2023 du budget
annexe Eau et Assaînissement du SIGP.

M. le VIce-président délégué à l'Eau et l'Assaînlssement :

Rappelle au Comité syndical que les Communes d'Aime-la-Plagne et de La Plagne Taren+aise
comptent plus de 3.500 habitants, ce qui implique, au niveau du SIGP, l'obligation de délibérer
sur le débat d'orientations budgétaires.

Rappelle également que le Code généra! des collectivités territoriales prévoit que le vo+e du
budget doit être précédé de la tenue d'un débat d'orientations budgétaires dont la tenue a
vocation à éclairer le vote des élus, sous peine d'illégalité de l'adoption du budget primitif de
la collectivité.

Présente la note de synthèse relative au débat d'orien+ations budgétaires du budget annexe
de l'Eau et de l'Assainissement du SIGP pour l'année 2023, en reprenant les résultats 2022 et la
prospective financière de l'année 2023 à partir notamment des Plans pluriannuels
d'investissement 2023-2026 tant pour l'eau potable que pour les eaux usées.

Le Comité syndical, après délibération et à l'unanlmlté,

Prend acte de la note de réflexion, ainsi que des observations émises au cours du débat
d'orientation budgétaire.

Indique que les principales orientations en seront traduites dans le budget primitif 2023 du
budget annexe de l'Eau et de l'Assainlssement du SIGF*.

Charge le président d'annexer à la présente délibération la note de synthèse projetée en
séance.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

SYNDIC
iMûrn)MMWL

ÎÊ PLAGNP
j:>62

^Ml: CEUh-X

Cet acte peut faire l'objei d'un recours en annulation devani te Jribunal Actm'tnistraUf dans le délai de deux mois à
compter de /o publicaiion de cet acte. Le tribunal administratif peut être sais! par t'applicalîon informatique
« Tétérecours citoyens» accessibte parte s/te Internet www.leSerecours.ii.
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àvrv

LA PLAGNE
ftTBtfhW

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

EAU ET ASSAINISSEMENT

Mercredi 8 mars 2023

àVTV
Bilan 2022 - généralités

LA PLAGNE
PdredisM

> Maintien en 2022 du montant de la part syndicale (eau et assaînî s sèment)
au tarif fixé depuis 2010 - augmentation proposée en janvier 2023

> En collaboration étroite avec les Régies communales nous avons avancé

sur :
[/dut des lieux t;l l;i miseajdin des plans, lcscampagin'y IÎK. mcsurus el l analyse dll Ibnctiunnuniciil
du réseau ilinsi <jtn' Ifur niudelisiili«n. La syndicsc du (linynostic pcnnnncnl (Fïrotil cludcs) ust
Imalisiît; et il tity partag<!e avec les cymimnics nu premier iriinestrc 2022. A noire ccinnai.ssancu, dus

poinLsdL- mesures sont iiU'; butlgcl'i respectifs des coininunes du [J'TclAIJ'contbmiémenl n lapiiye

2ÎÎ de ce dacument

Les Schémas directeurs AEP et EU (phase 2)cs finalisé

* Le Diagnostic permanent EU = finalisé

Le RSDE EU (Recherche et réduction des rejets de substimces dangereuses dans
l'ean)= poursuite

> Conservation de Pintégralité de la prime (Taîde à la performance
énergétique de PAgence de PEau (grâce au non dépassement du seuil de 3
alertes Azote/an à l'UDEP)

> L'ARS et l'Hydrogéologue ont demandé la matérialisation des périmètres

des captages de Can'elaz et Roche Fendue
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àw Bilan 2022 - travaux
LA PLAGNE

RnraffKlil

Sur fond travaux ~ Maîtrise d'ouvrage VEOLIA

ci dessous les opérations de renouvellements des équipements dans le cadre
desDSPAEPetEU

Contrat EU

12U801-REMISE A IA COTE TAMPONS

[2U681-UDEP AIME-MOTOREDUCTEURS

IZUOOI-UDEPAIME-ACTIONNËURBIOFILTRE

IZU601-UDEPAIME-COFFRET DOSAGE SOUDE DES

IZU081-UDËP AIME-MOTORED DOSAGE POLYMERE

l ZU6Q1-UDEP AiME-POMPE DOSEUSE UREE

l ZU681.UDEPAIME-POMPE1 POSTE TOUTES EAU

l ZU6t)1-UDEP AIME-POMPE EXTRACTiON LIPOCYC

|ZU681-UDEPAIME-GROUPEELECTROGENE

IZU081.UDEP AIME.RESISTANCE-CTA2

|ZU6B1-UDEP AIME-POMPE FECL3

IZUMI-UDEP AIMË.POMPE 2 POSTE HES EAUX

Contrat AEP

IZUOBO.COMPTEURS

l ZUflflO-BRANCHEMENTS VETUSTES

12U680.LES BOURTES-ËCHELLE INTERIEUR CUVE

IZU080-LES BOURTES.ARMOIRE ELECTRIQUE

l ZUQ80-LES BOURTES.POMPE 2

l ZUQ80-LES BOURTES-CHB DE VANNES

A Bilan 2022 - travaux
LA PLAGNE

PaiaJpAI

Sur budget- Maîtrise (Pouvragc SIGP

• Barrage des Blanchets : périmètre de protection

• Motorisation des vannes incendies (Plagne Village/Biolley)

* Réhabilitation totale de la place du Vercors pour l'assainisseinent en partenariat
avec la commune de LPT pour le pluvial (sépm'atifs)

• UDEP : amélioration de la désodorisation et aménagement du compost

• Réaménagement abords JANNU (convention)

• Les OUVERTES = 2 permis de construire (clévoiement de la conduite et
aménagements)

• La R-oche : réhabilitation du réseau et des branchements existants
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A Résultats 2022
w

LA PLAGNE
PWBrtKlit

•Excédent de fonctionnement

^ 651 835,31 € contre l 045 445,20 € en 2021

• Excédent d'Investissement

^ 908 617,38 € coutre 952 080,90 € en 2021

• Restes à réaliser (dépenses d'investissement 2022 reportées sur 2023)

^ 68 928,50 €

•Excédent global à reporter sur 2023

^ l 491 524,19 €
(Pour mémoire; excédent global 2022 : 1 910 257,30 €)

Les Investissements 2022wlapla!gn® (crédits de report)

> Opération Débit de fuite des Blanchets l 200,00 €

> Opération RENFORCEMENT RESEAUX 67 728,50 €

TOTAL DES REPORTS 68 928,50 €



AR CONTROLE DE LEGALITE • 073-257300087-20230316-DELIB2023 015-DE

en date du 16/03/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023_015

à
w

Pargdlski"

Les Investissements réalisés

en 2022 en HT

^ Double cunettes 57 638,00 €

^ Cumul Les Ouvertes - la Roche (études) 180 958,70 €

^ Renforcement Réseaux 63 343,78 €

^ Instrumentation débit de fuite Les Blanchets 76 395,17 €

A
w

Pàred!sl(Ji

Le remboursement des emprunts

Année 2023

Objet de l'emprunt

Extension retenue dos
Blanchets

Station d'épuratlan

Station d'épuration

Montant Initial Année Durée Se termine Taux Capital restant Annuité

1 005 000 € 2007 20 ans oct-27 4,25% """ "''"•"" " ,4 847.00 €

3 600 000 € 200fi 30 ans Juln-38 5,15% 2 45G 253'56 € 230 287,78 €

2727108€ 2010 30 ans Janv-40 5,07% 1 546 264,72 € 167393.50€
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Orientations 2023 - généralités
w

ParadJsk!'

> Poursuite des mesures (diagnostics et préconisation RSDE et ECP (eaux claires parasites)

> Poursuite des contrôles (diagnostics et préconisation RSDE et ECP (eaux claires parasites)

> Poursuite des mesures du schéma directeur du diagnostic permanent et de la limitation des
ECP

> Proposition augmentation part syndicale + 4 % (elle n'a pas augmenté depuis 2010)

A.8% Orientations 2023
ine

ParedFskF

> Zac des Moutons (les Etincelles) 124 000 € + 8 000 € MOE

> Doubles cuneltes de Vercors à Ecrins + séparatifPelvoux = 50 000 € en collaboration avec LPT
pour le pluvial (la commune a prévu de financer 30 000 €)

> Traitement du séparatif devant Sierra Nevada à la demande de !a commune + pointé au Schéma
directeur = 22 000 € (soit 50% des travaux. La MOE 50 % prise en charge par le MOA : LPT)

>• Déplacement traitement UV à l'usine de reminéralisation e= 30 000 €

> Aime 2000 (à chiffrer) environ 1000 000 € SIGP : (convention à déterminer avec l'aménageur)

> Bellecôte avec Priams à cliifû-er (convention à déterminer avec le promoteur ou PUP)

> Projet Christina à chiffrer en fonction du projet

> Projet Graciosa = 0 € en travaux jusqu'à nouvel ordre + 8 000 € AMO/MOE

> SECURISATION DES INSTALLATIONS

• Isolation coupe feu Grande Rochette (demande SAP) tiuvaux =60 000 € + 5 000 € AMO/MOE

(devis en cours)

• Périmètres de protection prescrits par ARS et hydrogéologue : Can'elaz 68 000 € ou Roche
tendue 72 000 G (un en 2023 et l'autre en 2024)
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À
'"jSlflne Orientations 2023

> PROPOSITION AMELIORATION DE RESEAU

Piolangemenl vidange du réservoir de Belle Plagnc (70 m linéaire) piste de lu Bergeric = environ 42 OUO fc'

Suppression de 150 m linéaire d'acicr devant ta carrière - élimination du tronçon ( 24 000 €) à mettre en tbnds
Je travaux

> SUPPRESSION DE CANALISATIONS ACIER

150 in lineairy Plagnc 1800 = 120 000 €

l km sur Phignc Centre en plusieurs (ranches :

o Trimche l en 2023 •= 140 000 € rcnoiivellement de 100 m linéaire acier cnfoui en partant du Pclvou.x EIU France
(opiiralion complexe : travaux sons galerie)

o 300 m en 2024= 220000C
o 350 ni en 2025
o 250 in en 2026

Bouclage Plngne Village = l 56 000 € à actualiser + 9 000 € AMO/MOE

BLANCHETS : moton.satioti de la vanne de In retenue callinairc de Forcle ; (i-avaux = SAP
9000CAMO/MOE

A Orientations 2023
^v

|ne
ParacW

> OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES UDEP

Lîtucfu capiidtti tizotc cl carbonu = 30 000 ç

Rvluctioii ul inocfifïcation dusyiifinnagc '/.mw dciiodariKulion cl coinposl == 72 000 (•'

CHiinagedf riîscaLi KO in [inciiirt; Hivegancln; iHiifc = 35 000 G

j?ltfôh snrlecolliictcurt^oni; 1-fïCLERCcl branoltcnicitls pi ra(c'î) = 36 ()()()(-

Répondre finx bcsoisis d'urliiiniyiilion (Ici; I)I.U = iiucune dem;nnlc ccllu iiitnuc

> OPTIMISATION UDEP

Gludcsiii- le dinKnîiionimmcnl de la dti.soilori.siition pmliy usine (E'icltin'i'ei-Kttr 2023/2024)

Création d'une cimuljsalion en amont des désablcurs = 3 ûOO C

Arrosiige ;iutoma(iqne compost extérieur = 60 000 fe'

Agnmdisiiumcnt Portnil = à cliiiïrcr (déj)cnsc couverte pur vcnlc cribleLisc au possible)

> TRAVAUX DU DIAGNOSTIC PERMANENT

Mesures rdcvngc (p 28 du ditig) = 6 000 €.

> Abandon de réseau batimciH Hilton f'Ingnc 1800 = 50 000 e (cliiflhigc en cours d'actualisalion)

> Mise en place 2 p!nviomc(ri;s(un sur l usine et LiHKitrltislïilion=4,5 I<€)
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du S1GP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 10
Nombre de suffrages exprimés : 10

Date de convocaîîon : 02/03/2023
Date de publication : 02/03/2023

iDélibération n° 2023-016l

le 08 mars 2023 à 18 h 00 Je Comité syndica! s'est réuni en session ordinaire à La Piagne
Tarentaise, sous !a présidence de M. Jean-Luc BOCH>

Présents ( 10);

AIME-LA-PLAGNE :

LAPLAGNETARENÎAISE

Mme Corine MAIRONI-GONTHiER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBRiNI/ titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAT, tituiaire.
M. Christian VIBERT. titulaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHFT. tituiaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.

Egalement présent f4) ;

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE

M. Xavier URBAIN, suppléant.

M. Denis TATOUD, ti+uioira
M. Xavier BRONNER, titulaire.

Mme Nathalie BENOIT suppléante.

Excusés f41 : Mme Marie MARTINOD, suppiéante d'AEme-la-Plagne.
MM, René RUFF1ER-LANCHE tttuiaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALËNTIN, suppléant de La Plagne Tarentoîse.

Secrétaire de séance : M. Christian ViBERT. titulaire de La Plagne Tarentaise.
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GiB^iiSHS°iQ2^(®5

Compétences optionnelles « Eau et Assainissement collectif )> :
depuis le 01 janvier 2016, seuls les délégués des communes d'Aime la Plagne et de La

Plagne Tarentaise ayant transféré les compétences <( Eau et Assainissement collectif H au
Syndicat pour les sites d'altitude participent aux votes concernant l'eau et

Fossainlssement.

OBJET : finances : compétence optionnelle : augmentation du prix de l'eau et de
l'assainîssement collective, part syndicale.

M. le Vice-présldent délégué à l'Eau et l'Assainlssement :

Vu la délibération n° 2016-076 du Comité syndical du 06 septembre 2016 définissant le
montant de la part syndicale sur les prix de l'eau et de l'assainissement collectif, à
compter du 1 er septembre 2016 :

o Eau poîdbie : 0,15555 € HT/an le m3 [consommation)
o Assainissement collectif : 0,3228 € HT/an le m3 (consommation) et 0,3555 € HT/an

(abonnement] par m2,

Considérant que le montant de la part syndicale sur le tarif de i'eau potable applicable
sur la consommation des abonnés (au m3) n'a pas évolué depuis de nombreuses années,

Considérant qu'il n'y a pas de part syndicale sur le tarif abonnement (au m2) de l'eau
po+able/

Considérant que la dernière augmentation de la part syndicale sur le tarif de
rassainissement da+e de 2016,

Considérant les niveaux d'investissement et compte tenu de l'inflation.

Présente les simulations de hausse et leurs impacts respectifs pour le Syndicat e+ les
abonnés (joints à la notice préalabiement] et propose de revaloriser les montants.

Le Comité syndical après délibération, et à ['unanimité,

Décide de créer un tarif part syndicale « eau potable » sur la partie abonnement (au m2
des surfaces habitables) d'un montant de 0,20 € HT /an/m2 à compter du 08 mars 2023.

Décide d'augmenter de 4% la part syndicale sur les farlïs de l'eau potable
(consommation) et de l'assainlssement collectif (consommation et abonnement) à
compter du 08 mars 2023.

Décide d'appliquer les tarifs suivants pour l'eau potable et l'assainissement collectif à
compter du 08 mars 2023 :
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IPéllbération n° 2023-016]

o Eau potable : 0,1617 € HT/an le m3 (consommation) et 0,20 € HT/an [abonnement le
m2).

o Assalnissement collectif : 0,3357 € HT/an (consomnnation) le m3 et 0,3697 € HT/an
(abonnement par m2).

Charge le Président de notifier la présente délibération à ECHM et aux communes
membres ayant transféré au Syndicat les compétences eau potable et assalnissement
collectif.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le
M.

Président,
Jean-Luc BOCH

SYNDICAT j
DE 1

72PT1 AIME

^NAL
\©N^

CEDEX^'

Cef acte peu/ faire S'objei d'un recours en annufation devan/ te TribunaT Administratif dans le délai de deux mofs à
compter de (a publication de cet acte. Le tribunal adminîstratif peut être saisi par t'appl'scaiîon informatique
{< Jélérecours citoyens » accessible par te site Internet www.telerecours.fr.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 14
Nombre de votants : 10
Nombre de suffrages exprimés : 10

Date de convocation : 02/03/2023
Date de publication : 02/03/2023

Délibération n°2023-017|

le 08 mars 2023 à 18 h 00 Je Comité syndicai s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH,

Présents HO) :

AIME-LA-PLAGNE:

LAPLAGNETARENTAtSE

Mme Corine MAiRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBRINI, ti+uiaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Daniel-Jean VËNIAÎ, titulaire.
M. Christian VIBERL titulaire.
M. Pierre OUGIER, tituiaîre.
M. Romain ROCHEL titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.

Egalement présent Mî :

AIMË-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY:

LAPLAGNETARENTAISE

M. Xavier URBAIN, suppléant.

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

Mme Nathalie BENOIT suppléante.

Excusés f41 : Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-lo-PSagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE titulaire de Champagny, Oiivier CHENU, suppléant
de Champagny et M. Benoît VALENTIN, suppiéant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERL titulaire de La Plagne Tarentdse.
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Compétences optionnelles « Eau et Assainissement collectif » :
depuis le 01 janvier 201 6, seuls les délégués des communes cTAime la Plagne et de La

Plagne Tarentalse ayant transféré les compétences « Eau et Assainlssement collectif » au
Syndicat pour les sites d'altitude participent aux votes concernant l'eau et

l'assainissemenf.

OBJET : finances : compétence optionnelle : Instauration de la participation pour le
financement de Fassalnlssement collectif.

M. le Vlce-présldent délégué à FEau ef l'Assainissement :

Vu le Code générai des collectivités tem+oriales,

Vu l'article L.1331-7 du Code de la santé publique, dans sa version en vigueur à
compter du 1 er juillet 2012,

Vu la délibération n° 2021-112 de la Commune de La Plagne Tarentaise,

Considérant que la PFAC est perçue auprès de tous les propriétaires d'immeubles
soumis à }'obligation de raccordement ou réseau public d'assainissement visée à
l'article L.1331-1 du Code de la santé publique, c'est-à-dire les propriétaires
d'immeubles d'habita+ion neufs, réalisés postérieurement à la mise en service du
réseau public, et les propriétaires d'immeubles d'habitation préexistants à la
construction du réseau.

Considérant que la PFAC est exigible à la date du raccordement de l'immeubfe, de
['extension de l'immeuble ou de la partie réaménagée de l'îmmeuble, dès lors que
ces travaux d'ex+ension ou d'aménagement génèrent des eaux usées
supplémentaires,

Considérant que le plafond légal de la PFAC est fixé à 80 % du coût de fourniture et
de pose d'une instciilation cf'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire,
diminué du coût des travaux de construction de la partie publique du branchement
lorsqu'elfe est réalisée par le service d'assainissement dans les conditions de l'artlcle
L.1331-2 du Code de la san+é publique.

Considérant qu'il y a lieu d'instaurer la participation pour le financement de
l'assainissement collectif sur l'ensemble du ressort +erri+orial du SiGP , compé+ence EAU
et ASSAINISSEMENT [en partie sur les communes de La Plagne Tarentaise et d'Aime-la-
Plagne).

Propose que cette participation soit exigible à la date du raccordement et de mettre
en oeuvre la PFAC selon trois catégories, comme suit :
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o Catégorie 1 relative aux logements individuels : plafonnée à 15 € par m2.
o Catégorie 2 relative aux logements collectifs ou assimilés : plafonnée à 12 € par

m2.

o Catégorie 3 relative aux activités industrieiies, artisanales et commerciales :
plafonnée à 6 € par m2.

Le Comité syndical après délibération, et à l'unanlmlté,

Décide de Hnstaurafion de la PFAC sur le territoire du SIGP pour la compétence Eau"
Assainissement à compter du 08 mars 2023.

Décide que la PFAC est exigible à la date du raccordement de Hmmeuble à un
réseau de collecte ancien ou nouveau, ou à la date d'achèvement de l'extension ou
du réaménagement d'un Immeuble déjà raccordé qui rejette des eaux usées
supplémentaires.

Décide que !a PFAC est calculée selon les modalités suivantes :

Trois catégories de constructions ;

- Catégorie 1 : Logements individuels d'habitatton
- Catégorie 2 : Logements collectifs ou assimilés
" Catégorie 3 : Acfîvités industrielles, artisanales et commerciales.

Un ensemble de plusieurs constructions peut être concerné par plusieurs catégories.

Catégorie 1 relative aux logements Individuels :

Parfffxe:1500€.

Parf vwiable : voir tableau ct-dessous :

Seuils selon la surface
(nouvelle construction)

Surface de plancher ^ à 120 m2
(intérieure ou égale à 120 ms)

Surface de plancher >120 m2
(sfrlctemenï supérieure à 120 m2)

Part variable
[tarif en € par m2 à compter

du 08 mars 2023 )
0

15 €

Pour les logements individuels dont la surface de plancher est supérieure à 120 m\ la
PFAC est plafonnée à 15 € par m2.

Pour les extensions des logements individuels existants, il sera appliqué une PFAC
égale à 15 € par m2 de surface de plancher.
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Catégorie 2 relative aux logements coHectlfs ou assimilés :

Part fixe: 1500 €.

Part variable : voir tableau ci-dessous

Seuils selon la surface
(nouvelle construction)

Surface de plancher ^ à 200 m2

200 m2 < Surface de plancher ^ 600 m2

600 m2 < Surface de plancher < 800 m2

800 m2 < Surface de plancher ^ 1600 m2

1 AOO m2 < Surface de plancher ^ 3200 m2

Surface de plancher > à 3200 m2

Part variable
(tarif en € par m2 à compter

du 08 mars 2023)
0

20 €

18€

16€

14€

12€

Pour les logements collectifs ou assimilés dont la surface de plancher est supérieure à
3200 m2/ la PFAC est plafonnée à 12 € par m2.

Pour les extensions des logements collectifs ou assimilés existants, il sera appliqué une
PFAC égale à 20 € par m2 de surface de plancher.

Catégorie 3 relative aux activités industrielles, artîsanales et conrïmerciales :

Part fixe :1500 €.

Part variable : voir tableau ci-dessous.

Seuils selon la surface
(nouvelle construction)

Surface de plancher ^ à 200 m2

200 m2 < Surface de plancher < 2000 m2

2000 m2 < Surface de plancher ^ 4000 m2

4000 m2 < Surface de plancher ^ 8000 trïi

Surface de plancher > à 8000 m2

Part variable
(tarif en € par m2 à compter du

08 mars 2023^
0

12€

10€

8€

6€
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Pour les constructions relatives à la Catégorie 3 dont la surface de plancher est
supérieure à 8000 m2, la PFAC est plafonnée à 6 € par m2.

Pour les extensions des constructions relatives à la Catégorie 3, il sera appliqué une
PFAC égale à 12 € par m2 de surface de plancher.

Autorise Monsieur Le Président à prendre tous [es actes nécessaires à l'exécufion de la
présente délibération.

Charge le Président de notifier la présente délibération à ECHM et aux communes
membres ayant transféré au Syndicat les compétences eau potable et assaînissement
collectif pour mise en œuvre.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

L-
">

^

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT
DELAI

CEDEX

Cet acte peuf faire S'obfet d'un recours en annufat'son devant te Tfïbuna! Adminîsfraîîf dans te délai de deux mois à
compter de la publication de cet acîe. Le tribunal admtnis^aîi! peut êfre sais! par l'appficat'ion informaiique
K référecours citoyens » accessibte par te site Iniemei www.felerecours.Sr.


